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BUREAU DE L’OIM MAROC
	[bookmark: _Hlk161320733]APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT



1	Calendrier
	Numéro de référence de l’appel à manifestation d’intérêt
	OIM/RBT/RFQ/2025/11

	Titre du projet 
	Programme régional de développement et de protection pour l'Afrique du Nord (RDPP NA) - Voies vers la protection : Améliorer la protection et l'inclusion sociale des migrant.e.s au Maroc


	Date de publication
	25 novembre 2025

	Date limite de dépôt des candidatures
	15 décembre 2025

	Date de début de la mise en œuvre
	1er Janvier 2026



2	Site(s) : Région Tanger-Tétouan-Al Hoceima ; Région Oriental ; Région Rabat-Salé-Kénitra, Région Casablanca-Settat ; Région Fes-Meknès ; Région Marrakech-Safi ; Région Souss-Massa

3	Secteur(s) et domaine(s) de spécialisation : Assistance juridique et administrative des migrants en situation de vulnérabilité ; sensibilisation des personnes migrantes sur leur droits et devoirs 

4	Entité à l’origine de la publication
Organisation internationale pour les migrations au Maroc.

5         Contexte dans lequel s’inscrit le projet
En 2020, le Maroc accueillait, selon le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, 102 400 migrant.e.s internationaux. Les flux migratoires au Maroc sont mixtes incluant des migrant.e.s en situation régulière, des migrant.e.s en situation irrégulière, des demandeurs d’asile et des réfugié.e.s. Parmi eux, certaines personnes sont davantage plus exposées aux risques de l’immigration irrégulière notamment les femmes seules ou avec enfants, les enfants non accompagné.e.s ou séparé.e.s et les personnes en situation de handicap. Depuis une dizaine d’année, le Maroc développe des stratégies et politiques pour renforcer la protection et l’intégration des populations migrantes au Maroc. Les institutions nationales collaborent également, dans le cadre de ces stratégies, avec de nombreux acteurs nationaux et internationaux incluant l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) dans le Cadre de coordination entre le Gouvernement marocain et les Agences des Nations Unies. 
Néanmoins, en capitalisant sur ces acquis, des défis persistent sur le terrain notamment pour les migrant.e.s en situation administrative irrégulière pour lesquel.le.s l’accès à certains services de base, tels que la santé, l’éducation et le logement entre autres, reste très contraignant.  De fait, les vulnérabilités de ces populations persistent en raison de leur situation socio-économique.
En particulier, l’accès à la justice bien que droit fondamental et levier essentiel pour l’application effective et le respect des droits fait encore défaut. C’est pourquoi il est important de renforcer l’accès des populations migrantes à la justice, d’améliorer la connaissance du cadre législatif et des mécanismes disponibles qui évoluent et finalement de renforcer la disponibilité et la formation des professionnels du droit travaillant sur cette thématique (notamment des avocats) et des interprètes et traducteurs. L’accès à la justice et aux services juridiques est un défi important pour les migrant-e-s, en dépit des provisions de la Constitution en la matière (accès à la justice pour toute personne) et la possibilité de bénéficier de l’assistance judiciaire pour une personne migrante au même titre que les Marocain-e-s. Le nombre de migrant-e-s ayant recours à l’assistance judiciaire reste très faible[footnoteRef:2]. [2: Annexe IV à l'Accord Instituant le Fonds Fiduciaire ‘European Union Emergency Trust Fund for stability and addressing root causes of irregular migration and displaced persons in Africa’, et ses règles (https://ec.europa.eu/trustfundforafrica/sites/euetfa/files/t05-eutf-noa-ma-02_17.pdf)] 


Cet appel à manifestation vient ainsi offrir une occasion de réponse opérationnelle aux défis tels que la barrière de la langue, la méconnaissance des droits et des devoirs des personnes migrantes, les difficultés y compris financière d’accès à une assistance juridique et ce en venant renforcer les moyens pour que les populations migrantes aient accès à des services de conseil, d’accompagnement et de représentation juridiques et en venant offrir une opportunité aux associations et professionnels du droit de proposer et/ou faire progresser des initiatives conjointes dans ce champ d’action. 

Cet appel à manifestation s’inscrit dans le cadre du projet le Programme régional de développement et de protection pour l'Afrique du Nord (RDPP NA) cofinancé par l’Union européenne et le ministère de l’Intérieur Italie mis en place, en collaboration avec les acteurs marocains engagés dans le domaine de la protection. Cette nouvelle phase du projet vise à poursuivre les efforts de protection et d’assistance entrepris dans les phases précédentes et de proposer de nouveaux services adaptés au contexte actuel et renforcer les acquis des partenaires avec de nouvelles approches qui sont plus en adéquation avec les réalités du terrain. 

6         Résultats escomptés
Le présent partenariat s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du projet ci-dessus cité. Le but du partenariat est de contribuer à améliorer l’assistance juridique et administrative des migrants vulnérables en ce compris les enfants non accompagnés et séparés, les victimes de la traite des êtres humains, les victimes de travail forcées, etc.
Il sera demandé au partenaire d’assurer :  
1. Accompagnement et/ou conseil juridique : 

· Aide aux démarches et formalités administratives ;
· Introduire les requêtes auprès de tribunaux en faveur des personnes migrantes en situation de vulnérabilité ; 
· Intervenir auprès de toute administration locale pour l’obtention de documents administratifs notamment pour les extraits de naissance et le renouvellement des cartes de séjour ;
· Assister les personnes migrantes dans le suivi de leur demande de régularisation ;
· Appui au dépôt de plainte et le suivi de ces plaintes ;
· Médiation entre les personnes migrantes et les tiers pour le règlement de leur différend (en tant qu’outil juridique de résolution des difficultés et plaintes selon la pertinence et en coordination étroite avec les parties concernées) ;
· Assister les personnes migrantes en situation de vulnérabilité référées par l’OIM et ses partenaires ainsi que les autres acteurs de la société civile dans le cadre des projets financés par l’Union européenne dans leurs démarches administratives ;
· Assurer une participation du cabinet d’avocats ou du réseau/association d’avocats dans les réunions des Groupes de Travail Protection et autres fora de partage d’information et de coordination afin d’assurer la mise en place d’une chaine de référencement effective en matière d’assistance juridique et de partager les meilleurs pratiques.
· Maintenir une coordination régulière avec les acteurs clés actifs dans le domaine de la protection des populations migrantes et réfugiées, notamment le Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), les commissions régionales des droits de l'Homme (CRDH), le Haut-commissariat des Nation unies pour les réfugiés (UNHCR), Droit et Justice, l’OMDH, les barreaux des différentes régions, etc

2. Assistance devant les tribunaux :
· Représenter les personnes migrantes référées devant les tribunaux de première instance et les cours d’appel.
· Assurer la communication avec les personnes migrantes dans une langue qu’ils comprennent en ayant recours à l’assistance d’un interprète, quand nécessaire.

3. Formations: 
· Assurer des formations et sensibilisations aux partenaires associatifs actuels de l’OIM et à venir dans le cadre du programme RDPP Maroc, d’autres partenaires référés par l’OIM et au population migrante au sujet du droit des étrangers au Maroc.
 
L’organisation bénéficiaire devra adopter une approche intégrée et holistique et assurer l'accès aux services ci-dessus mentionnés, au travers de son personnel et/ou par référencement dans la mesure des possibilités existantes. 
 
7           Budget indicatif
	74 500 euros
8          Autres informations


9	Critères de sélection 

	Libellé
	Description
	Pondération

	
Importance de la proposition en vue d’atteindre les résultats escomptés
	· Clarté de la proposition en vue d’atteindre les résultats escomptés ;
· Expertise en matière de budgétisation, de communication, de négociation et de participation ;
· Expertise et expérience en matière d’élaboration et d’exécution de programmes de d’assistance administrative et légale auprès des populations migrantes. 
· Expertise et expérience techniques pertinentes en matière de collaboration avec un éventail de parties prenantes aux niveaux national et local aux fins de l’adoption d’une approche intersectorielle tenant compte des populations migrantes ;
· Expérience de l’application des principes relatifs aux droits, tels que l’inclusion, l’égalité, la responsabilité, la participation et l’universalité.
	


	Viabilité de l’intervention
	· Expérience en matière de partenariat avec des institutions clés œuvrant dans le domaine de la protection des droits des populations migrantes 
· Expérience, présence et relations avec la communauté aux niveaux national et local ; capacités de gestion ; viabilité de l’intervention.
· Connaissance et expérience de travail avec les communautés migrantes dans les régions cible de l’intervention
	20

	
Autres
	· Potentiel de reproduction et d’application à plus grande échelle ;
· Capacité de prise en considération systématique des questions de genre dans le cadre de la mise en œuvre des programmes ;
· Approche novatrice ;
· Capacité avérée de gestion financière des projets ;
· Bonne connaissance du contexte politique et social au Maroc
	20



10.                   Pièces jointes

	Description
	

	ANNEXE A – Liste de vérification des références des partenaires d’exécution
	

	ANNEXE B – Modèle de note conceptuelle
	



L’OIM se réserve le droit d’annuler des activités planifiées ou d’en définir de nouvelles, et d’en réduire ou d’en élargir la portée. Les partenaires d’exécution retenus doivent se tenir prêts à établir un budget détaillé fondé sur leur proposition dans un délai de deux semaines après avoir reçu l’avis de sélection de l’OIM.
Pour des raisons de confidentialité, l’OIM se réserve le droit de ne pas divulguer d’informations précises concernant la décision prise par son bureau. 
L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute manifestation d’intérêt, et d’annuler le processus de sélection ou de rejeter toutes les expressions d’intérêt à tout moment, sans engager sa responsabilité auprès des partenaires d’exécution concernés. 
Pour de plus amples informations, veuillez écrire à l’adresse suivante : ydesveaux@iom.int et vrinaldi@iom.int

Directives relatives à la soumission des manifestations d’intérêt
Le présent document renferme les instructions relatives à la constitution et à la soumission des dossiers de candidature, y compris de l’annexe A (informations relatives aux partenaires d’exécution).
1. Il est demandé de répondre à l’appel à manifestation d’intérêt par courriel à l’adresse suivante, moroccoprocurement@iom.int
2. Une description détaillée de la manière dont les compétences, l’expérience, les connaissances et l’expertise des partenaires d’exécution répondent aux exigences énoncées dans l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’OIM devra être fournie.
3. Le dossier de candidature doit contenir les documents suivants :
a. une lettre d’accompagnement ;
b. les documents demandés dans l’appel à manifestation d’intérêt
c. tout autre document pertinent.
4. Il est possible de modifier ou de retirer les candidatures par écrit, avant la date limite indiquée dans l’appel à manifestation d’intérêt. Passé ce délai, les candidatures ne pourront plus être modifiées ou retirées.
5. Les coûts relatifs à la constitution et à la soumission du dossier de candidature sont à la charge du partenaire d’exécution et l’OIM ne peut en aucun cas être tenue responsable des frais engagés. 
6. Les partenaires peuvent signaler des cas de fraude, de corruption et de manquement sur la plateforme Nous sommes tous concernés (We Are All In) de l’OIM.  
7. Toute information communiquée par écrit ou oralement aux partenaires d’exécution dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt doit être considérée comme confidentielle. Ceux-ci ne doivent pas partager ou évoquer ces informations avec un tiers sans l’approbation écrite préalable de l’OIM. Cette obligation subsiste après l’achèvement du processus de sélection, que la candidature du partenaire d’exécution ait été retenue ou non.
8. L’OIM traitera toutes les informations (ou les informations libellées comme exclusives, sensibles ou financières) communiquées par les partenaires d’exécution de manière confidentielle, et les données à caractère personnel seront traitées dans le respect des principes relatifs à la protection des données.
9. En soumettant leur candidature, les partenaires d’exécution autorisent l’OIM à partager des informations avec les personnes qui doivent en avoir connaissance aux fins de l’évaluation de la proposition et du traitement du dossier.
10. En soumettant leur candidature ou une manifestation d’intérêt, les candidats confirment leur adhésion à la déclaration de conformité de l’OIM reproduite dans le formulaire prévu à cet effet et accusent réception de la liste des pratiques interdites (pièce jointe).
11. L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute candidature, d’annuler le processus et de rejeter toutes les candidatures, à tout moment, sans engager sa responsabilité auprès des partenaires d’exécution concernés, et sans obligation de les informer du motif de sa décision.

ANNEXE A - LISTE DE VÉRIFICATION DES RÉFÉRENCES DES PARTENAIRES D’EXÉCUTION
Les informations ci-après doivent figurer dans la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’OIM. 

TABLEAU 1 – PRINCIPALE EXPÉRIENCE EN TANT QUE PARTENAIRE D’EXÉCUTION AU COURS DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES (format libre)
•	Début (mois/année)
•	Fin (mois/année)
•	Donateur/partenaire chef de file
•	Description des projets
•	Montant du contrat 
Remarques (veuillez fournir des pièces justificatives)

TABLEAU 2 – EXPÉRIENCE SIMILAIRE AU COURS DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES (format libre)
•	Année 
•	Donateur/partenaire chef de file
•	Description des projets 
•	Montant du contrat 
•	Remarques (veuillez fournir des pièces justificatives*)

TABLEAU 3 – LISTE DES PRINCIPAUX MEMBRES DU PERSONNEL (format libre)
•	Nom
•	Fonction et qualifications
•	Nombre d’années d’expérience
Veuillez fournir un organigramme ainsi qu’un CV détaillé des membres clés de la direction et du personnel de l’organisation.

TABLEAU 4 – AUTRES INFORMATIONS (format libre)

Outre les informations demandées, les partenaires d’exécution peuvent joindre tout autre document pertinent.











 Bureau de l’OIM MAROC
Numéro de référence de l’appel à manifestation d’intérêt de l’OIM : OIM/RBT/RFQ/2025/11 
Je soussigné(e) déclare que les informations renseignées dans le présent formulaire sont exactes et que tout changement éventuel sera notifié dans les meilleurs délais :


___________________________________________________
(Signature)

Nom :
Titre :
Date :
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